
 

 

Secrétariat général pour l’administration  

Service d’infrastructure de la défense  

 

Dans le présent règlement de consultation, le terme « opérateur économique » au sens du code de la commande 

publique (art. L. 1220-1) équivaut à « entreprise ».  
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Lot n° 1 – Eau :  
CPV : 50510000 - Services de réparation et d'entretien de pompes, de vannes, de robinets et 
de conteneurs en métal. 
GM : 37.02.03 Maintenance plomberie 

Lot n° 2 – Séparateurs d’hydrocarbures :  
CPV : 90400000 - Services des eaux usées. 
GM : 37.02.10 - Maintenance équipements industriels 

Lot n° 3 – Electricité :  
CPV : 50711000 - Services de réparation et d'entretien d'installations électriques de bâtiment. 
GM : 37.02.01 - Maintenance instal électr (courant faible et fort, HT-BT) 

Lot n° 4 – Convertisseurs :  
CPV : 50532000 - Services de réparation et d'entretien de machines et d'appareils électriques 
et de matériel connexe. 
GM : 37.02.01 - Maintenance instal électr (courant faible et fort, HT-BT) 

Lot n° 5 – Sécurité :  
CPV : 50413000 - Services de réparation et d'entretien d'appareils de contrôle. 
GM : 37.02.08 - Maintenance instal système de sécurité incendie (SSI) 

Lot n° 6 – Climatisation :  
CPV : 50730000 - Services de réparation et d'entretien de groupes de réfrigération. 
GM : 37.02.02 - Maintenance chauffage, ventilation, climatisation (CVC) 

Lot n° 7 – Energie renouvelable :  
CPV : 50710000 - Services de réparation et d'entretien d'installations électriques et 
mécaniques de bâtiment. 
GM : 37.02.01 - Maintenance instal. Electr. (courant faible et fort, HT-BT) 

Lot n° 8 – Eau :  
CPV : 50510000 - Services de réparation et d'entretien de pompes, de vannes, de robinets et 
de conteneurs en métal. 
GM : 37.02.03 Maintenance plomberie 

Lot n° 9 – Electricité :  
CPV : 50711000 - Services de réparation et d'entretien d'installations électriques de bâtiment. 
GM : 37.02.01 - Maintenance instal. Electr. (courant faible et fort, HT-BT) 

Lot n° 10 – SOS Dépannage (DAT) :  
CPV : 50700000 - Services de réparation et d'entretien d'installations de bâtiments. 
GM : 37.05.03 - Contrat multiservices-multitechniques 

Lot n° 11 – Sécurité :  
CPV : 50413000 - Services de réparation et d'entretien d'appareils de contrôle. 
GM : 37.02.08 - Maintenance instal. système de sécurité incendie (SSI) 
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Lot n° 12 – Climatisation :  
CPV : 50730000 - Services de réparation et d'entretien de groupes de réfrigération. 
GM : 37.02.02 - Maintenance chauffage, ventilation, climatisation (CVC) 
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http://www.marches-publics.gouv.fr/
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http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-candidat
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 Engagement de courtoisie 

Vous avez pris la peine de nous écrire. 
Nous nous engageons à vous répondre dans les 15 jours ouvrables suivant la réception de votre courrier. 
 

 Engagement d’accueil personnalisé 

Vous avez des difficultés manifestement sérieuses et légitimes mais vos démarches réitérées auprès des 
services concernés sont demeurées infructueuses. 
 
Nous nous engageons à vous mettre en relation avec un interlocuteur placé auprès du directeur, pour 
étudier votre problème. 
 
Vos difficultés persistent. 

Nous vous suggérons d’entrer en relation avec le chargé de mission PME-PMI auprès du ministre qui 
examinera avec vous votre problème et fera tout son possible pour lui trouver une solution. 
 

 Engagement d’information sur nos accords-cadres 

Vous souhaitez connaître précisément nos accords-cadres. 
Nous nous engageons à mettre en ligne nos avis d’appel public à la concurrence, nos avis de pré-
information et d’attribution sur les sites Internet « marches-publics.gouv.fr ». Vous pourrez visualiser, si 
vous le souhaitez, ces avis selon les services acheteurs ou les métiers ou les sites géographiques qui 
vous intéressent.  
Nous nous engageons à mettre en ligne les dossiers de consultation des entreprises (DCE) afférents à 
nos appels d’offres ouverts (et sous certaines conditions, ceux afférents aux appels d’offres restreints ou 
négociés), dans les conditions fixées aux articles R. 2332-4 à 10 du CCP ainsi que les accords-cadres à 
procédure adaptée (MAPA). 
 

 Engagement d’information sur la réglementation des accords-cadres publics 

Vous ne connaissez pas, ou connaissez mal, la réglementation applicable à votre accord-cadre (ou futur 
accord-cadre). 
Nous nous engageons à mettre à votre disposition sur le site Internet « achats.defense.gouv.fr » les 
formulaires liés à la passation des accords-cadres publics ainsi qu’un lien renvoyant directement aux 
textes généraux relatifs aux accords-cadres publics (le code de la commande publique, l’instruction pour 
l’application du code, les CCAG…). 
 

 Engagement d’information sur nos méthodes de passation et d’exécution de nos accords-

cadres 

Vous avez du mal à comprendre les règles relatives à la passation ou à l’exécution de nos accords-
cadres. 
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Nous nous engageons à vous fournir des explications pratiques pour vous aider à mieux maîtriser 
l’environnement dans lequel votre accord-cadre est passé et s’exécute. 
 

 Engagement d’information sur l’organisation des services concernés par votre accord-

cadre 

Vous souhaitez formuler une demande concernant un accord-cadre mais vous ne savez pas qui 
contacter. 
Nous nous engageons à insérer, dans un organigramme ou un descriptif, les différents services 
concernés par votre accord-cadre (service achats, service finances, service technique). 

Votre interlocuteur PME-PMI est :  
L’Ingénieur Principal Boris MARIOTTE, chef de la division administration  
 
Vous pouvez le joindre au : 
 : 0596 39 52 63   -  email : didfdf-divadm.contact.fct@def.gouv.fr 

 ou lui écrire à l’adresse suivante : 
Direction d’infrastructure de la défense de Fort-de-France 
Division administration 
Morne Desaix – BP 614 – 97261 Fort-de-France cedex 
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ANNEXE n° 1 
 

ASSISTANCE A LA DISPOSITION DES ENTREPRISES SUR « PLACE » 

 

Les candidats trouveront sur le site www.marches-publics.gouv.fr un «guide utilisateur» téléchargeable 
qui précise les conditions d'utilisations de la plate-forme des achats de l'État, notamment les prérequis 
techniques et certificats électroniques nécessaires au dépôt d'une offre dématérialisée. 

Les frais d'accès au réseau et le recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat. 

Les candidats sont invités à tester la configuration de leur poste de travail et répondre à une consultation 
test, afin de s'assurer du bon fonctionnement de l'environnement informatique. 

Plusieurs documents et informations sont disponibles à la rubrique « aide » de la plate-forme : 

- Manuel d'utilisation afin de faciliter le maniement de la plate-forme ; 
- Assistance téléphonique ; 
- Module d'autoformation à destination des candidats ; 
- Foire aux questions ; 
- Outils informatiques. 

 
Après le dépôt du pli sur la plate-forme, un message indique au candidat que l'opération de dépôt du pli 
a été réalisée avec succès, puis un accusé de réception lui est adressé par courrier électronique donnant 
à son dépôt une date et une heure certaines, la date et l'heure de fin de réception faisant référence. 

L'absence de message de confirmation de bonne réception ou d'accusé de réception électronique signifie 
que la réponse n'est pas parvenue à l'acheteur. 

L'opérateur économique doit s'assurer que les messages envoyés par la Plate-forme des achats de l'État 
(PLACE) notamment, nepasrépondre@marches-publics.gouv.fr, ne sont pas traités comme des 
courriels indésirables. 

Présentation des dossiers et format des fichiers 

Les formats acceptés sont les suivants : .pdf, .doc, .xls, .ppt, .odt, .ods, .odp, ainsi que les formats d'image 
jpg, png et de documents html. 

Le candidat ne doit pas utiliser de code actif dans sa réponse, tels que : 
 Formats exécutables, .exe, .com, .scr, etc. ; 
 Macros ; 
 ActiveX, Applets, scripts, etc. 

Le candidat doit s'assurer de sa capacité à remettre son offre 

Les paramètres à prendre en compte par le candidat : les capacités techniques de son matériel, le type 
de raccordement à Internet et le trafic sur le réseau internet qui peuvent considérablement augmenter le 
délai moyen de téléchargement. 

Les frais d’accès 

Les frais d’accès au réseau et à l’obtention d’un certificat de signature électronique sont à la charge de 
chaque candidat. 

La boîte aux lettres du candidat (BAL) 

Attention : certains serveurs de messagerie présents dans le système informatique des candidats 
peuvent filtrer des envois venant de la plateforme. Les candidats doivent être vigilants sur ce point et 
vérifier également que les alertes de la plateforme ne sont pas filtrées par le dispositif anti-spam de 
l’entreprise ou redirigées vers les « courriers indésirables ». 

Difficultés 

En cas de difficultés sur la PLate-forme des AChats de l’Etat (PLACE), une assistance est mise à la 
disposition des entreprises au 01.53.43.05.45. Les courriels d'assistance (uniquement en cas 
d'indisponibilité de l'assistance téléphonique) sont également possibles à l’adresse : 
place.support@atexo.com  

file:///C:/Users/k.coique/AppData/Local/Microsoft/k.coique/AppData/Local/Microsoft/Windows/TEMP/7zO4098267B/www.marches-publics.gouv.fr
mailto:place.support@atexo.com
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ANNEXE n° 2 
 
 

MODALITES DE SIGNATURE ELECTRONIQUE 

 
 
RAPPEL GENERAL  

Un zip signé ne vaut pas signature des documents qu'il contient. En cas de fichier zippé, chaque 
document pour lequel une signature est requise doit être signé séparément.  

Une signature manuscrite scannée n'a pas de valeur juridique. Elle constitue une copie de la signature 
manuscrite et ne peut pas remplacer la signature électronique.  

 
Signature électronique des documents  

Chaque document à signer doit l'être individuellement. Par application de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif 
à la signature électronique dans les accord-cadres publics, le soumissionnaire doit respecter les 
conditions relatives :  

1. au certificat de signature du signataire ;  

2. à l'outil de signature utilisé (logiciel, service en ligne, parapheur le cas échéant), devant produire 
des jetons de signature* conformes aux formats réglementaires dans l'un des trois formats acceptés. Le 
jeton d'horodatage peut être enveloppé dans le fichier d'origine ou bien apparaître sous la forme d'un 
fichier autonome (non enveloppé). 

 
Exigences relatives aux certificats de signature du signataire  

Le certificat de signature du signataire respecte au moins le niveau de sécurité préconisé (1 ou 2 **).  

1er cas : Certificat émis par une Autorité de certification "reconnue" : le certificat de signature est émis 
par une Autorité de certification mentionnée dans l'une des listes de confiance suivantes :  

 http://www.lsti-certification.fr; 
 https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/eu-trusted-lists-trust-service-providers 

Dans ce cas, le candidat n'a aucun justificatif à fournir sur le certificat de signature utilisé pour signer sa 
réponse.  

2ème cas : Le certificat de signature électronique n'est pas référencé sur une liste de confiance.  

La plate-forme de dématérialisation « PLACE » accepte tous certificats de signature électronique.  

Le candidat s'assure que le certificat qu'il utilise est au moins conforme au niveau de sécurité préconisé 
sur le profil d'acheteur, et donne tous les éléments nécessaires à la vérification de cette conformité par 
l'acheteur.  

 
Justificatifs de conformité à produire  

Le signataire transmet les informations suivantes :  

 La procédure permettant la vérification de la qualité et du niveau de sécurité du certificat de signature 
utilisé : preuve de la qualification de l'Autorité de certification, la politique de certification... 

 Le candidat fournit notamment les outils techniques de vérification du certificat : chaîne de certification 
complète jusqu'à l'AC racine, adresse de téléchargement de la dernière mise à jour de la liste de 
révocation ; - L'adresse du site internet du référencement du prestataire par le pays d'établissement 
ou, à défaut, les données publiques relatives au certificat du signataire, qui comportent, au moins, la 
liste de révocation et le certificat du prestataire de services de certification électronique émetteur. 

 

Outil de signature utilisé pour signer les fichiers  

Le candidat utilise l'outil de signature de son choix.  

Cas 1 : le candidat utilise l'outil de signature de la plate-forme des achats de l'État.  

http://www.lsti-certification.fr/
https://ec.europa.eu/digital-single-market/en/eu-trusted-lists-trust-service-providers
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Dans ce cas, le candidat est dispensé de fournir tout mode d'emploi ou information.  

Cas 2 : lorsque le candidat utilise un autre outil de signature que celui proposé sur PLACE, il doit respecter 
les deux obligations suivantes :  

- Produire des formats de signature XAdES, CAdES ou PadES ;  

- Permettre la vérification en transmettant en parallèle les éléments nécessaires pour procéder à la 
vérification de la validité de la signature et de l'intégrité du document, et ce, gratuitement.  

Dans ce cas, le signataire indique la procédure permettant la vérification de la validité de la signature en 
fournissant notamment le lien sur lequel la signature peut être vérifiée, avec une notice d'explication de 
préférence en français.  

 
La personne signataire doit avoir le pouvoir d'engager la société.  
 
L’offre ainsi présentée ne vous lie toutefois que si son acceptation vous est notifiée dans le délai indiqué 
à l’article 7 du règlement de la consultation. 
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ANNEXE n° 3 
 
 

PRESENTATION DU DUME 

 

Cette procédure est ouverte au dispositif DUME : Document Unique de Accord-cadre Européen 
 
Le DUME est un mode de candidature proposé suite à une initiative de la Commission Européenne visant 
à réduire les lourdeurs administratives pour les opérateurs économiques. Le DUME remplace les 
documents de candidature de type DC1, DC2 et peut être réutilisé pour candidater à d’autres procédures.  

 

Le DUME permet aux opérateurs économiques de : 

- déclarer sur l’honneur qu’ils peuvent candidater à un accord-cadre public 
- d’indiquer qu’ils n’entrent pas dans un des cas d’interdiction de soumissionner 
- d’indiquer qu’ils remplissent les critères de sélection des candidatures choisis par l’acheteur 

 
Il s’agit d’un document électronique adaptable à la procédure et permettant le pré-remplissage par des 
données existantes.  
 
Les candidats peuvent choisir de bénéficier des fonctionnalités offertes par le service DUME ou 
opter pour la candidature "standard" en déposant en pièces libres les documents mentionnés à 
l’article 6.1 du règlement de consultation dans leur réponse.  
 
Quel que soit le mode de candidature retenu, le (s) document(s) relatif(s) à la candidature doit(vent) 
contenir l’ensemble des éléments demandés dans l’avis d’appel à la concurrence. 
 
La signature du DUME ou de la lettre de candidature au moyen d’un certificat de signature électronique 
par les candidats n’est pas requise.  
 
En cas de groupement, l'ensemble des éléments de candidature demandés dans les avis précités doit 
être transmis pour chaque membre du groupement. 
 
 
Présentation des dispositifs :  
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Comment répondre avec un DUME en ligne 
 

Formulaire en ligne 
accessible sur le : 

 

 

 

 

Guides d’utilisation et aide 
en ligne disponible 

 

Forme Accès  Caractéristiques 

 

 

 

 

 

Candidature avec un DUME 

Via la PLACE 

   

 

 

 

Candidature standard 

Via la PLACE 

 















Formulaire type pré-
rempli et comportant des 
fonctionnalités pour une 

réutilisation 

 

 

 

 

Documents à 
transmettre 

 

 

Attestations sur l’honneur 

 

 

 

Formulaire en ligne 
accessible sur le : 

 





Guides d’utilisation et 
aide en ligne 
disponibles  
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Le candidat se connecte dans l’espace dédié à la présente consultation sur PLACE, profil d’acheteur à 
l’adresse suivante :  www.marches-publics.gouv.fr. 
 
Le formulaire DUME est accessible en même temps que le DCE et selon les mêmes modalités 
d’accès. Il peut être préparé en statut brouillon préalablement à l’élaboration de l’offre. 
 
 
 
 
Pour accéder au formulaire DUME : 
 

1- Depuis la page de la consultation, le candidat clique sur l’onglet « Dépôt » pour accéder au 
formulaire ; 

 

 

2- Le candidat clique sur « Candidature avec un DUME » puis « Renseigner mon DUME en 
ligne » ; 

 

 

 

2 bis - En cas de procédure allotie, le candidat sélectionne le(s) lot(s) sur le(s)quel(s) il postule 

 

 

Puis il complète son DUME 

Candidature seule 

 

 

 3-    « Compléter et valider mon DUME » 
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1- Le candidat complète son DUME en ligne ;  
2- Le candidat : 

a. Valide et enregistre son DUME ;  

 

b. Passe à l’étape dépôt de son offre ; 

c. L’envoi du DUME se fait automatiquement en même temps que l’offre. 

 
Un pas à pas plus détaillé est disponible dans le document ci-dessous (cliquer 2 fois sur le bouton gauche 
de la souris) :  
  

 

PLACE_Support de 
formation_DUME- Entreprises-20180418.pdf

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les membres du groupement, les sous-traitants, et les opérateurs économiques peuvent compléter un 
DUME en ligne via la PLACE ou sur le site du service national DUME. 
 

Candidature
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Sur la PLACE en ligne  

 
1. Chaque cotraitant et/ou sous-traitant se connecte à la plateforme et accède à la consultation visée 

avec son compte 
2. Si la consultation est allotie, chaque membre du groupement sélectionne les lots pour lesquels il 
candidate 
3. Chaque membre du groupement renseigne et confirme sa candidature DUME  

 
 
4. Chaque membre du groupement récupère la référence de son DUME qui est affichée sur le formulaire 

 
 
 
5. Chaque membre du groupement et/ou sous-traitant doit communiquer au mandataire sa référence de 

DUME pour que ce dernier puisse les renseigner lors de la déclaration du groupement. 
 
 
Sur le site du service national DUME (https://dume.chorus-pro.gouv.fr/), créer le DUME puis l’exporter 
et le transmette au mandataire afin que ce dernier l’ajoute en pièce libre dans la réponse sur PLACE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cotraitant / Sous-traitant  

/Opérateur économique Transmission  

numéro DUME 

Répondre à un DUME  

sur Chorus Pro 

Transmission  

du DUME au format 

XML au mandataire 
Création DUME  

sur PLACE 

Mandataire 
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Etape 1 : Le mandataire renseigne en ligne son DUME dans PLACE et communique la référence du    

DUME Acheteur aux cotraitants / sous-traitants / opérateurs économiques. 
 
Après avoir sélectionner le mode de candidature dans l’onglet « Dépôt » → « Candidature avec un 
DUME » puis « Renseigner mon DUME en ligne », la référence du DUME Acheteur apparait dans   
l’entête des rubriques du formulaire.  
 
Le mandataire communique la « référence DUME Acheteur » à ses cotraitants / sous-traitants.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le DUME du mandataire est renseigné selon la même procédure que celle décrite pour les candidatures 
seules. 
 
 
Etape 2 : Les cotraitants / sous-traitants / les opérateurs économiques renseignent en ligne leur DUME. 
 
Les cotraitants / sous-traitants / les opérateurs économiques se connectent sur le Service DUME national 
à l’adresse suivante : https://dume.chorus-pro.gouv.fr/ 
 
Dans la rubrique : répondre à un DUME → Renseigner « la référence DUME Acheteur » 
communiqué par le mandataire. 
 

Etape 1 Etape 2 Etape 3

Référence du DUME Acheteur à 
transmettre aux opérateurs 

économiques 

cotraitants / sous-traitants /…  

Mandataire 

Export du DUME  

au format XML 

Envoi en pièce 

libre du DUME  

avec la réponse 

https://dume.chorus-pro.gouv.fr/
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Les cotraitants / sous-traitants / opérateurs économiques complètent et valident le DUME en ligne. 
 
Etape 3 : Envoi du DUME au mandataire  
 
Les cotraitants /sous-traitants /opérateurs économiques téléchargent leur DUME dûment renseigné au 
format XML et le transmettent au mandataire. La transmission du DUME au mandataire s’effectue en 
dehors du service DUME de Chorus Pro. 
 
Le mandataire intègre le(s) DUME(S) en pièce libre dans sa réponse dans PLACE. 
Le DUME du mandataire renseigné dans PLACE est intégré automatiquement dans sa réponse. 
 


